
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE ORDINAIRE DU 15 JANVIER 2010 
 à 18 H. 00 

 
L’an deux mille dix, le quinze janvier à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Jacques IDOUX, Maire. 
 
A l’ouverture de la séance, à 18 H. 00, sont présents : 
 
Le Maire : M. IDOUX Jacques.    
 
Les Adjoints :  
M. HOPP Roger, M. FREYERMUTH Alain, Mme MANGIN Astrid, M. BŒUF Didier. 
 
Les Conseillers Municipaux : 
M. MITTELBRONN Gérard, M. SIEBERT Bernard, M. CYCON Jean, Mme VITOUX Pierrette, M. 
CHARPENTIER Jean-Claude, Mme KREMEUR Marie-Reine, Mme REYDEL Valérie, M. PIAIA Egon,  
Mme LEFEBVRE Michèle, M. TOTTOLI René. 
 
Le Secrétaire de séance : 
Le Conseil Municipal désigne M. HOPP Roger en tant que Secrétaire de séance. 
 
Sont absents : 
Les Adjoints : 
 Mme CORDIER Mauricia, M. GRESLE André, Mlle HASSE Sonia. 
 
Les Conseillers Municipaux : 
M. SCHUGALLO Victor, Mme BOUR Jocelyne, M. TREUVELOT Bernard, Mme LANG Catherine, 
Mlle CARMISCIANO Isabelle, Mlle HOCQUEL Marine, M. BARBICHE Pierre, Mme SIMONET 
Patricia, Mme BRAVO Anne-Marie. 
 
Procuration est donnée : 
�  par Mme CORDIER Mauricia à M. MITTELBRONN Gérard ; 
�  par M. GRESLE André à M. HOPP Roger ; 
�  par M. SCHUGALLO Victor à M. BŒUF Didier ; 
�  par Mme BOUR Jocelyne à M. IDOUX Jacques ; 
�  par Mme LANG Catherine à Mme MANGIN Astrid ; 
�  par Mme SIMONET Patricia à Mme LEFEBVRE Michèle. 
 

- soit 15 présents, 12 absents (21 présents et représentés) - 
 

Vu que plus de la moitié des membres actifs est présente, le Conseil a qualité de délibérer de façon valide. 
����  

 
 

Monsieur le Maire sollicite l’Assemblée quant au rajout de  2 points à l’ordre du jour, soit : 
 

����  Décision modificative au Budget Général 2009 – Transfer t de crédits 
����  Avenant au régime indemnitaire (il était prévu de présenter ce point, mais il sera reporté à une prochaine 

séance dans l’attente de la réponse du Centre Départemental de Gestion consulté à ce sujet, avant présentation en 
Conseil Municipal). 

 

Résultats du vote : Pour  à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 
 
 



 
 
 

 
Monsieur le Maire passe au vote du procès-verbal de la séance du 13 Octobre 2009 : 
Résultats du vote : 0 CONTRE, 4 ABSTENTIONS (PIAIA Egon, LEFEBVRE Michèle, TOTTOLI  
René, SIMONET Patr icia), 21 POUR (présents et représentés). 
 

����  
 

Ordre du jour : 
I  Finances : 
I.1 – Débat d’Orientation Budgétaire 
I.2 – Décision modificative au budget général 2009 – Vote de crédits 
I.3 – Attribution de subvention 
I.4 – Cartes de p� che – Résorption de la ristourne  

I I  Politique de la Jeunesse : 
II.5 – Fixation de tarifs pour la prestation « Mercredis Récréatifs » 
II.6 – Fixation de tarifs pour la prestation « Accueil Périscolaire » 
II.7 – Fixation de tarifs pour la prestation « Cantine » 
II.8 – Fixation de tarifs pour la prestation « Centres de Loisirs Sans Hébergement » 
I I I  Affaires foncières : 
III.9 – Cession de terrain Chemin des Dames 
III.10 – Acquisition de l’ immeuble militaire « Cité des Jardins »  
             Signature d’une convention avec l’Etablissement Public Foncier de Lorraine 
III.11 – Cession d’une partie de voirie communale 
III.12 – Délégation de Service Public pour le Site Touristique de la Mutche 
             Signature d’un Bail Emphytéotique Administratif 
III.13 – Vente d’appartements situés près de l’Ecole STREIFF 
IV Urbanisme : 
IV.14 – Numérotation de voirie Lotissement « La Résidence du Val des Loups » 
V Environnement : 
V.15 – Campagne halieutique 2010 – Présentation et approbation des règlements de p� che 
            Mutche et Claire For� t 
V.16 – Désignation d’un Garde-P� che 
V.17a – Syndicat Intercommunal des Eaux de RODALBE et Environs 
              Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
V.17b – Syndicat Intercommunal des Eaux de RODALBE et Environs 
              Note de synthèse annuelle sur les données relatives à la qualité de l’eau distribuée en 2008 
VI  Matériel : 
VI.18 – Déclassement du véhicule Camion porteur et nacelle élévatrice 
VI I  Intercommunalité : 
VII.19 – Acquisition de matériel informatique 
              Signature d’une convention avec la Communauté de Communes du Centre Mosellan 
VI I I  Personnel : 
VIII.20 – Titularisation d’un agent 

����  
 

Mlle Sonia HASSE arrive  (18 H. 10), soit 16 présents, 11 absents, 22 présents et représentés. 
 

����  
 
Les points de l’ordre du jour sont abordés comme ci-après : 
 
PROJET I.2 a – Décision modificative au Budget Général 2009 
                          Vote de crédits : 
 

Monsieur le Maire informe que dans le cadre de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en particulier son article L 1612-11 ; 
 

Vu les instructions budgétaires et comptables M14 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions 
modificatives du budget ; 
 
 
 



 
 
 
 

Considérant qu’ il est nécessaire de voter de compléter les crédits prévus au budget primitif 2009 ; 
 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré :  
 
 

�  DECIDE DE VOTER les crédits supplémentaires suivants :  
 

     �  en dépenses de fonctionnement :  
 

                article 6574-025 Subvention de fonctionnement aux associations :  60 € 
                article 6533-020 Cotisation de retraite des élus :                               70 € 
 

     �  en recettes de fonctionnement : 
                article 7067-251 Redevances et droits des services périscolaires :  130 € 
 
 

����  
 
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
Mme Anne-Marie BRAVO, Mlle Marine HOCQUEL arrivent (18 H. 15), soit 18 présents, 9 absents, 24 présents 

et représentés. 
 
 

M. Bernard TREUVELOT arrive (18 H. 20), soit 19 présents, 8 absents, 25 présents et représentés. 
 
 

Mme Mauricia CORDIER arrive (18 H. 26), soit 20 présents, 7 absents, 25 présents et représentés. 
 

 

����  
 
 
PROJET I.1 – Débat d’Orientation Budgétaire 2010 : 

 

I . Le contexte budgétaire 
A.  La politique fiscale 

Les taux d©imposition de 2009 des quatre taxes sont les suivants : 
 
Taxe d©Habitation  : 14,26% 
 
Taxe Foncière sur  les Propr iétés Bâties  : 15,48% 
 
Taxe Foncière sur  les Propr iétés Non Bâties                      : 46,95% 
 
Taxe Professionnelle : 12,81% 
 

B. L ’endettement       
L©endettement au 31/12/09 est de  5 283 332 € (estimation à 3.000 € près) 
Nous n’avons  pas eu recours à l©emprunt en 2009. 
La réduction de la dette en 2009 est de 533 877,81 €. 
 
 
 
 
 
 
 



 

EVOLUTION DE L'ENDETTEMENT DE LA COMMUNE
 AU 31 DECEMBRE
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PROSPECTIVE DE L©ENDETTEMENT DE LA COMMUNE 

 
En-cours de la dette par année (Au 31/12)    
Hypothèse : Si 0 emprunt  
      

Au 
31/12 

Montant emprunté Amort. Intérêts Capital restant dû  

2006 0 491 088 206 212  5 674 310  

2007 755 000 477 233 253 586 5 948 913  

2008 349 000 481 458 285 627 5 817 074  
2009 0 533 877 168 458 5 283 332  
2010 0 500 000 220 000 4 782 332  

      

Les taux étant très bas actuellement, une fluctuation à la hausse est possible ce qui induirait une baisse de 
l’amortissement et une augmentation des intér� ts. 
 

A noter que 2 emprunts se sont achevés en 2009 (pour un capital de 82 867 €) et qu’en  2010, 3 emprunts 
s’achèveront également (pour un capital de  54 027 €). 
 

 
 
 

 
 

PERSPECTIVE D'EVOLUTION DE LA DETTE
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I I . Les perspectives de l’année 2010 

A. Les dépenses 
 

� � Les charges à caractère général  
L©objectif est de limiter l©évolution globale des dépenses de fonctionnement 
 

(les données 2009 ne sont pas encore connues de façon définitive) 
 C.A. 2007 C.A. 2008 Prévision C.A. 2009 % 
Total dépenses de gestion courante  1 872 892.93 1 856 083.53   
Charges à caractère général (011) 1 413 770.61 1 458 342.56 1 515 053.96 + 3.89 

 

� � Les dépenses de personnel 
 CA 2007 CA 2008 %�  CA 2009 %�  
Dépenses de 
personnel (brut 
hors remboursement 
de maladie et autre) 

2 281 360,93€ 
 
 

2 232 310,85 € 
 

- 2.15 
 

2 233 270 € 
 

    = 

 
 

A noter que courant 2009, 2 annuités d’assurance du personnel (Remboursement des indemnités 
journalières, accident du travail etc…) ont été payées (2 x 63 000). 
 
1 

� � Les dépenses d©investissement 
Le remboursement de la dette en capital est une inscription obligatoire au budget et doit, de ce fait, figurer 
en priorité. Il doit � tre financé par des ressources propres de la commune et l©excédent de fonctionnement. 
Pour l©année 2009, ce remboursement devrait s©élever à environ  500.000 €. 
  

Outre les investissements reportés de l©année 2009 (fin de divers travaux), le programme du budget 2010 
n©est pas encore figé mais comprendra de manière certaine : 
 

B. Les recettes 
 

� � Les recettes de fonctionnement 
Les données des services des impôts devraient nous parvenir courant février. 
 

� � Les recettes d©investissement 
Le FCTVA et la TLE sont directement affectés au financement des dépenses d©investissement. 
 

����  
 

 
 
 

PROJET I.3 – Attribution de subvention : 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’attribuer une subvention consécutivement à  l’aide financière 
sollicitée par le Lycée-Collège Charles Hermite de Dieuze, ceci en tant que soutien dans le cadre d’un 
projet d’échange avec DORTMUND des élèves de Seconde Européenne. Le montant représenté est de 2 
élèves X 30 Euros, soit 60 Euros. 
 

A cet effet, il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

- de décider de l’attribution d’une subvention d’un montant de 60 € (2 élèves x 30 €) au Lycée-
Collège Charles HERMITE à DIEUZE, les crédits étant inscrits à l’article 6574 du Budget 
Primitif 2009 ; 

 

- d’autoriser le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
 

����  DECIDE de verser une subvention d’un montant de 60 € (2 élèves x 30 €) au Lycée-Collège Charles 
HERMITE à DIEUZE, les crédits étant inscrits à l’article 6574 du Budget Primitif 2009 ; 
 
 

���� AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 
 
 
 



 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
 

PROJET I.4 – Cartes de pêche – Résorption de la ristourne : 
 

Dans le cadre de la ristourne de 0,20 € par carte de p� che journalière vendue aux usagers, un montant de 
148,60 € reste dû par la Ville à divers commerçants de MORHANGE pour l’année 2009. 

Points de vente Montants dus en Euros 
Café de la Bourse 88,20 
Tabac MOSA 12,00 
MAG-PRESSE 
Tabac VECRIN 

 
48,40 

TOTAL 148,60 
 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de régulariser la situation en versant aux commerçants 
susmentionnés les sommes dues pour l’année 2009 et d’autoriser le Maire ou son Adjoint délégué à signer 
les pièces du dossier. 
 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
 

����  DECIDE de régulariser la situation en versant aux commerçants susmentionnés les sommes dues pour 
l’année 2009, soit : 
 
 
 

Points de vente Montants dus en Euros 
Café de la Bourse 88,20 
Tabac MOSA 12,00 
MAG-PRESSE 
Tabac VECRIN 

 
48,40 

TOTAL 148,60 
 
����  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 

 
����  

 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

 

PROJET II.5 – Fixation de tarifs pour la prestation « Mercredis Récréatifs » : 
 
 

Monsieur le Maire, considérant que selon les nouvelles dispositions de la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle un certain nombre de critères doivent � tre remplis, propose d’une part, d’adopter les tarifs  
correspondant à une tarification modulée en fonction des ressources des familles et du nombre d’enfants ; 
propose d’autre part, d’entériner les modalités y associées. 
 
Ces tarifs seraient applicables à compter de septembre 2010 selon les modalités suivantes :  
- ils comporteraient un repas et un goûter ainsi que 2 sorties par mois avec trampoline le matin et piscine 
l’après midi ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seraient pas acceptés ; 
- le tarif le plus élevé se verrait appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
TRANCHES 

 
TARIFS JOURNEE 

 
TARIFS MATIN 

 
TARIFS APRES-MIDI  

1er enfant 8,70 € 1er enfant 5,00 € 1er enfant 5,50 € 
2ème enfant 8,50 € 2ème enfant 4,80 € 2ème enfant 5,30 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 8,30 € 3ème enfant 4,60 € 3ème enfant 5,10 € 

1er enfant 9,20 € 1er enfant 5,20 € 1er enfant 5,70 € 
2ème enfant 9,00 € 2ème enfant 5,00 € 2ème enfant 5,50 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 7,80 € 3ème enfant 4,80 € 3ème enfant 5,30 € 

1er enfant 10,20 € 1er enfant 5,40 € 1er enfant 5,90 € 

2ème enfant 10,00 € 2ème enfant 5,20 € 2ème enfant 5,70 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 
3ème enfant 9,80 € 3ème enfant 5,00 € 3ème enfant 5,50 € 

 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  DECIDE d’adopter les tarifs ci-dessous en ce qui concerne la prestation « Mercredis Récréatifs », 
applicables à compter de septembre 2010, soit : 

 

 
TRANCHES 

 
TARIFS JOURNEE 

 
TARIFS MATIN 

 
TARIFS APRES-MIDI  

1er enfant 8,70 € 1er enfant 5,00 € 1er enfant 5,50 € 
2ème enfant 8,50 € 2ème enfant 4,80 € 2ème enfant 5,30 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�ä�ä�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 8,30 € 3ème enfant 4,60 € 3ème enfant 5,10 € 

1er enfant 9,20 € 1er enfant 5,20 € 1er enfant 5,70 € 
2ème enfant 9,00 € 2ème enfant 5,00 € 2ème enfant 5,50 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 7,80 € 3ème enfant 4,80 € 3ème enfant 5,30 € 

1er enfant 10,20 € 1er enfant 5,40 € 1er enfant 5,90 € 

2ème enfant 10,00 € 2ème enfant 5,20 € 2ème enfant 5,70 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 
3ème enfant 9,80 € 3ème enfant 5,00 € 3ème enfant 5,50 € 

 
 

�  ENTERINE les modalités y associées, soit : 
 

- ils comporteront  un repas et un goûter ainsi que 2 sorties par mois avec trampoline le matin et piscine 
l’après midi ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seront pas acceptés ; 
- le tarif le plus élevé se verra appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

�

PROJET II.6 – Fixation de tarifs pour la prestation « Accueil Périscolaire » : 
 

Monsieur le Maire, considérant que selon les nouvelles dispositions de la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle un certain nombre de critères doivent � tre remplis, propose d’une part, d’adopter les tarifs  
correspondant à une tarification modulée en fonction des ressources des familles et du nombre d’enfants ; 
propose d’autre part, d’entériner les modalités y associées. 
 
 

Il convient de préciser que l’accueil périscolaire porterait sur le matin et le soir et que les tarifs afférents 
seraient applicables à compter du 1er septembre 2010 selon les modalités suivantes :  
 

- ils comporteraient un goûter pour l’accueil du soir ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seraient pas acceptés ; 
- concernant les enfants de la C L I S, le tarif demandé serait celui appliqué aux enfants de Morhange ; 
- le tarif le plus élevé se verrait appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 



 
 
 

 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er          0,75 € 1er         3,00 € 1er            0,75 € 1er       4,00 € 
2ème      0,50 € 2ème     2,50 € 2ème   0,50 € 2ème   3,50 € 

���������
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3ème      0,35 € 3ème     2,00 € 3ème   0,35 € 3ème   2,50 € 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er         1,00 € 1er        3,50 € 1er            1,00 € 1er       4,50 € 
2ème     0,75 € 2ème    3,00 € 2ème   0,75 € 2ème   4,00 € 

���������
	��+*

���������������

��� �!��"����#"
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3ème     0,50 € 3ème    2,50 € 3ème   0,50 € 3ème   3,50 € 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er        1,20 € 1er       4,00 € 1er         1,20 € 1er       5,00 € 
2ème    1,00 € 2ème   3,50 € 2ème  1,00 € 2ème   4,50 € 

���������
	��+.

���������������

��� �!��"����#"

,�')/&���10

 
3ème    0,75 € 3ème   3,00 € 3ème  0,75 € 3ème   4,00 € 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  DECIDE d’adopter les tarifs ci-dessous en ce qui concerne la prestation « Accueil Périscolaire » - 
matin et soir -, applicables à compter du 1er septembre 2010, soit : 
 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er          0,75 € 1er         3,00 € 1er            0,75 € 1er       4,00 € 
2ème      0,50 € 2ème     2,50 € 2ème   0,50 € 2ème   3,50 € 

���������
	���


���������������

��� �!��"����#"

$&%(')$�$

 
3ème      0,35 € 3ème     2,00 € 3ème   0,35 € 3ème   2,50 € 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er         1,00 € 1er        3,50 € 1er            1,00 € 1er       4,50 € 
2ème     0,75 € 2ème    3,00 € 2ème   0,75 € 2ème   4,00 € 

���������
	��+*

���������������

��� �!��"����#"

')$



%(,�')-

 
3ème     0,50 € 3ème    2,50 € 3ème   0,50 € 3ème   3,50 € 

Enfants de MORHANGE Enfants extérieurs à MORHANGE 
Tar ifs matin Tar ifs soir  Tar ifs matin Tar ifs soir  

1er        1,20 € 1er       4,00 € 1er         1,20 € 1er       5,00 € 
2ème    1,00 € 2ème   3,50 € 2ème  1,00 € 2ème   4,50 € 

���������
	��+.

���������������

��� �!��"����#"

,�')/&���10

 
3ème    0,75 € 3ème   3,00 € 3ème  0,75 € 3ème   4,00 € 

 
 
 

�  ENTERINE les modalités y associées, soit : 
- ils comporteront un goûter pour l’accueil du soir ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seront pas acceptés ; 
- concernant les enfants de la C L I S, le tarif demandé sera celui appliqué aux enfants de Morhange ; 
- le tarif le plus élevé se verra appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

PROJET II.7 – Fixation de tarifs pour la prestation « Cantine » : 
 

Monsieur le Maire, considérant que selon les nouvelles dispositions de la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle un certain nombre de critères doivent � tre remplis, propose d’adopter les tarifs  
correspondant à une tarification modulée en fonction des ressources des familles et du nombre d’enfants, 
d’entériner les modalités y associées et d’autoriser la modification du Règlement Intérieur afférent. 
 

Ces tarifs seraient applicables à compter du 1er septembre 2010 selon les modalités suivantes :  
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seraient pas acceptés ; 
- concernant les enfants des Classes d’ Intégration Scolaire (CL I S), le tarif demandé serait celui appliqué 
aux enfants de Morhange ; 
- le tarif le plus élevé se verrait appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 
 
 



 
 

 

 
TRANCHES 

Tarifs enfants de Morhange 
prenant en compte 

 le temps de garde des enfants 

Tarifs enfants extérieurs à Morhange 
prenant en compte 

le temps de garde des enfants 
1er enfant 3,20 € 
2ème enfant 3,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 2,80 € 

1er enfant 3,30 € 
2ème enfant 3,10 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 2,90 € 
1er enfant 3,40 € 

2ème enfant 3,20 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 
3ème enfant 3,00 € 

 
 
 

TARIF UNIQUE 
 

5,00 € 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  DECIDE d’adopter les tarifs ci-dessous en ce qui concerne la prestation « Cantine », applicables à 
compter du 1er septembre 2010, soit : 
 

 
TRANCHES 

Tarifs enfants de Morhange 
prenant en compte 

le temps de garde des enfants 

Tarifs enfants extérieurs à Morhange 
prenant en compte 

 le temps de garde des enfants 
1er enfant 3,20 € 
2ème enfant 3,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 2,80 € 

1er enfant 3,30 € 
2ème enfant 3,10 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ä�è�â�ä�è�â�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 2,90 € 

1er enfant 3,40 € 

2ème enfant 3,20 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 
3ème enfant 3,00 € 

 
 
 

TARIF UNIQUE 
 

5,00 € 

 
�  ENTERINE les modalités y associées, soit : 
 

- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » ne seront pas acceptés ; 
- concernant les enfants des Classes d’ Intégration Scolaire (CL I S), le tarif demandé sera celui appliqué 
aux enfants de Morhange ; 
- le tarif le plus élevé se verra appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 
�  AUTORISE la modification du Règlement Intérieur. 

 
 
 
 
  

– MODI FI CATI F N°  2 – Dél i bér at i on du Consei l  Muni ci pal  du 15. 01. 2010 
 

La Commune de MORHANGE met à la disposition des parents d’élèves un service de restauration pour les enfants des 
écoles maternelles et primaires de 11 H 45 à 13 H tous les jours de classe. Ce service est facultatif, payant et soumis à 
inscription. 
 

� �� �� � � � � � 	 
 � � � � �� �
Si vous souhaitez que votre enfant déjeune à la cantine scolaire, vous devez l’ inscrire ou le réinscrire chaque année lors des 
inscriptions en Cours Préparatoire et en Maternelle ; pour les autres, en mai et en juin auprès des Services de la Mairie. 
Le dossier se compose : 
 
 



- de la fiche d’ inscription complétée et signée ; 
- du récépissé du présent règlement signé par les parents ; 
- de l’attestation d’assurance responsabilité civile ou d’assurance extrascolaire ; 
- de l’avis d’ imposition de l’année précédente. 
 
Tout dossier devra � tre complet. 
 
En l’absence de l’avis d’ imposition le tarif maximum sera appliqué. 
 
Tout changement par rapport aux renseignements fournis dans le dossier d’ inscription doit � tre signalé le plus rapidement 
possible en Mairie. 
 
Les agents chargés de la cantine ne sont pas habilités à prendre des inscriptions. 
 
Les effectifs de la cantine sont limités à 60 enfants. En cas de sureffectif, seront prioritaires les enfants dont les deux parents 
travaillent, les enfants de CL I S (CLasses d’ Intégration Scolaire) et ceux des villages qui utilisent les transports scolaires. 
 


 �� �� � � � � � � 
 � 
 � � � �� �
Les enfants peuvent � tre inscrits à l’année, mensuellement, sur planning ou m� me exceptionnellement. 
 
Afin d’assurer une bonne gestion du service, les inscriptions, modifications et annulations doivent obligatoirement � tre 
signalées à la Mairie au plus tard l’avant-veille avant 17 H 00. Exceptionnellement, une annulation sera acceptée pour le cas de 
maladie de l’enfant si le Service en Mairie est prévenu le jour m� me avant 9 H 30. Les repas non annulés dans le  respect des 
règles seront facturés intégralement puisqu’ ils sont livrés. 
 

� �� �� � 	 � � �� �
Les repas sont pris actuellement dans les locaux du Club des Seniors, Rue de l’Hôpital. Ils peuvent � tre pris accessoirement ou 
définitivement dans un autre lieu, après information auprès des parents 3 semaines avant. Les enfants des écoles Jeanne d’Arc 
et Centre Jeanne d’Arc s’y rendront à pied, ceux du Groupe Scolaire Streiff emprunteront le bus. 
 
Le service est assuré sur place en liaison chaude. Les menus sont affichés dans les écoles, à la Mairie ainsi qu’à la cantine. 
 

� �� �� � 	 � � 
 �� � � � � � � �� �
Un enfant atteint d’une allergie sévère pourra � tre autorisé par la Commune à consommer un panier repas préparé par ses 
parents. Seul ce cas particulier est toléré en termes d’apport de nourriture extérieure ; le tarif sera inchangé et un certificat 
médical sera demandé. 
Aucun médicament ne peut � tre accepté et donné dans le cadre de la cantine. Les agents de restauration ou de surveillance ne 
sont pas autorisés à administrer celui-ci.  
 
� �� �� � � 
 � � � 
 � � � �� �
Le prix du repas est déterminé et voté par le Conseil Municipal de la Commune. 
Les tarifs actuellement appliqués, prenant en compte le temps de garde des enfants, sont les suivants : 
- enfants extérieurs à MORHANGE : 5,00 € ; 
- enfants de MORHANGE et des Classes d’ Intégration Scolaire (CL I S) : selon le quotient familial, barème calculé 
d’après l’avis d’ imposition (variable selon la tranche et le nombre d’enfants sans dépasser 3,40 € pour le 1er, 3,20 € pour le 2ème 
et 3,00 € pour les suivants). 
La facturation s’effectue mensuellement et le règlement est à adresser au Trésor Public de GROSTENQUIN. 
Le non-paiement des factures d’un mois, dans le trimestre précédent entraîne automatiquement l’exclusion de l’enfant. 
 

� �� �� � � � � 	 � � � � �� �
L’encadrement est chargé de s’occuper des enfants en ce qui concerne : 
- la sécurité, en les prenant en charge depuis la sortie des classes à 11 H 45 jusqu’à l’entrée l’après-midi 13 H 30 ; 
- l’hygiène, en veillant à ce que les enfants soient propres avant et après le repas ; 
- la discipline, en intervenant pour appliquer les règles de vie visant au respect des personnes et des biens (envers les fauteurs 
de troubles lorsque les propos tenus ou les comportements deviennent impolis). Tout manquement sera notifié dans un cahier 
de bord. En cas de fautes graves (violences verbales et/ou physiques) le Maire pourra prononcer les sanctions suivantes : 
avertissement adressé par lettre aux parents pour la première fois ; exclusion temporaire pour la deuxième fois; exclusion 
définitive   de la cantine pour la troisième fois, dans un trimestre. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

PROJET II.8 – Fixation de tarifs pour la prestation 
                        « Centres de Loisirs Sans Hébergement » : 
 
 

Monsieur le Maire, considérant que selon les nouvelles dispositions de la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle un certain nombre de critères doivent � tre remplis, propose d’une part, d’adopter les tarifs  
correspondant à une tarification modulée en fonction des ressources des familles et du nombre d’enfants ; 
propose d’autre part, d’entériner les modalités y associées. 
 
 

Ces tarifs seraient applicables à compter du 1er juillet 2010 selon les modalités suivantes :  
- ces Centres se tiendraient lors des petites et grandes vacances scolaires ; 
- ils comporteraient un repas et un goûter ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » seraient  acceptés ; 
- le tarif le plus élevé se verrait appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 

 
TRANCHES 

 
Enfants de Morhange 

 
Enfants extérieurs à Morhange 

1er enfant 40,00 € 1er enfant 50,00 € 
2ème enfant 38,00 € 2ème enfant 48,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 36,00 € 3ème enfant 46,00 € 
1er enfant 48,00 € 1er enfant 58,00 € 
2ème enfant 46,00 € 2ème enfant 56,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 44,00 € 3ème enfant 54,00 € 

1er enfant 56,00 € 1er enfant 66,00 € 

2ème enfant 54,00 € 2ème enfant 64,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 
3ème enfant 52,00 € 3ème enfant 62,00 € 

 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
�  DECIDE d’adopter les tarifs ci-dessous en ce qui concerne la prestation « Centres de Loisirs Sans 
Hébergement » lors des petites et grandes vacances scolaires, tarifs applicables à compter du 1er juillet 
2010, soit : 
 

 
TRANCHES 

 
Enfants de Morhange 

 
Enfants extérieurs à Morhange 

1er enfant 40,00 € 1er enfant 50,00 € 
2ème enfant 38,00 € 2ème enfant 48,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Ä�³�³�³�³
�ä�ä�ä�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ã�³�Ã�³�Ã�³�Ã�³�À�À�À�À�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã�³�Ç�Ã�Ã 3ème enfant 36,00 € 3ème enfant 46,00 € 

1er enfant 48,00 € 1er enfant 58,00 € 
2ème enfant 46,00 € 2ème enfant 56,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Å�³�³�³�³
�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�ä�è�â�ç�Ü�Ø�á�ç�³�Ù�Ô�à�Ü�ß�Ü�Ô�ß�³�³�³�³

�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�Ç�Ã�Ä�³�À�À�À�À�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È�³�Ê�Ç�È 3ème enfant 44,00 € 3ème enfant 54,00 € 
1er enfant 56,00 € 1er enfant 66,00 € 
2ème enfant 54,00 € 2ème enfant 64,00 € 

�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�ç�å�Ô�á�Ö�Û�Ø�³�Æ�³�³�³�³
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�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾�Ê�Ç�É�³�ø���³�¾ 3ème enfant 52,00 € 3ème enfant 62,00 € 

 
�  ENTERINE les modalités y associées, soit : 
 

- ces Centres se tiendront lors des petites et grandes vacances scolaires ; 
- ils comporteront un repas et un goûter ; 
- les coupons CAF « Aide aux Temps Libres » seront  acceptés ; 
- le tarif le plus élevé se verra appliqué en cas de refus par une famille de fournir son avis d’ imposition. 
 
 



 
 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

PROJET III.9 – Cession de terrain Chemin des Dames : 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération prise en séance du Conseil Municipal du 8 février 2007 
décidant de la cession d’une parcelle de terrain cadastrée Section 4 n° 189 d’une superficie de 8,21 a., 
pour un coût de 4.000 € l’are, soit un coût total de 32.840 €. 
 
Un acquéreur vient de se faire connaître, en l’occurrence Mademoiselle GUNAY Christelle domiciliée 
112 Rue Poincaré à MORHANGE. 
 
Considérant le fait qu’ il y a déjà plusieurs années, du temps où Monsieur SUDAN était Maire, ce terrain 
appartenant à la famille GROSSMANN avait fait l’objet d’une expropriation pour un projet d’ intér� t 
général (route), il s’avère indiqué, avant toute cession, de contacter cette famille. 
 
Monsieur le Maire propose afin de ne léser personne dans cette affaire, de céder cette parcelle sur une 
base de 9.000 €., de solliciter les deux acquéreurs potentiels afin qu’ ils émettent une offre en précisant 
que l’estimation de France Domaines se monte à 32.800 €, la cession s’effectuant ensuite au mieux-
disant.  
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  PREND ACTE que la présente annule et remplace la délibération précédente en date du 8 Février 
2007 ; 
 

�  DECIDE  de fixer le prix de base de la parcelle à céder, cadastrée  Section 4 n° 189 d’une superficie 
de 8,21 a., à 9.000 € ; 
 

�  AUTORISE  Monsieur le Maire à en négocier le prix de cession et à solliciter une offre auprès des 
deux acquéreurs potentiels, Mademoiselle GUNAY Christelle et Monsieur GROSSMANN Jean-Louis ; 
 

�  AUTORISE  le Maire à céder ladite parcelle au mieux-disant ; 
 

�  AUTORISE  le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
PROJET III.10 – Acquisition de l’immeuble militaire « Cité des Jardins » 
                           Signature d’une convention avec l’E. P. F. L. 
                           Etablissement Public Foncier de Lorraine : 
 

Monsieur le Maire rappelle, en préambule, la délibération en date du 26 juin dernier approuvant le 
principe d’acquisition de l’ensemble immobilier de la Cité des Jardins, l’autor isant à lancer une étude de 
faisabilité sur la requalification du site ainsi qu’un diagnostic sur l’état des bâtiments et lui demandant de 
poursuivre les négociations avec le Président de la République qui avait annoncé la cession des terrains et 
bâtiments militaires à l’Euro symbolique, pour d’autres régions. 
 

Il indique que l’avis de France Domaine sollicité, établi à 596.000 € porte sur les deux bâtiments à 
réhabiliter, les huit autres, à démolir, étant cédés à l’Euro Symbolique. 
 
 
 
 
 



 
 
 

A ce jour, l’Etablissement Public Foncier de Lorraine  contacté à ce sujet pour assurer le portage financier 
de cet ensemble mis en vente par le Ministère de la Défense, en vue de la réalisation d’un programme 
d’habitat collectif et la création de lots à bâtir, propose d’entériner une convention financière définissant 
les engagements que prennent l’un envers l’autre la Ville et l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, 
notamment l’acquisition puis la rétrocession du bien (Section 5, parcelles n° 93et 99). 
 

Monsieur le Maire précise que la Ville, sur conseil de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, va 
procéder au lancement d’un appel d’offres quant à une étude de faisabilité sur la requalification du site 
ainsi que pour un diagnostic sur l’état des bâtiments. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  APPROUVE la convention Ville-Etablissement Public Foncier de Lorraine ; 
 

�  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer cette convention ; 
 

�  PREND ACTE du fait que la Ville va procéder au lancement d’un appel d’offres quant à une étude de 
faisabilité sur la requalification du site ainsi que pour un diagnostic sur l’état des bâtiments. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
PROJET III.11 – Cession d’une partie de voirie communale : 
 

Madame PAYET Rachel domiciliée 22 Rue de Morhange à Racrange souhaite acquérir une partie de 
voirie communale Rue de l’Abattoir, soit environ 0,50 are, à l’effet d’y implanter deux garages. 
 

Monsieur le Maire propose  à cet effet : 
- de décider de la cession de cette parcelle de terrain (environ 0,50 are) restant à définir après 
établissement d’un procès-verbal d’arpentage aux frais de l’acquéreur ; 
- de fixer le prix de cette cession à l’Euro symbolique, en contrepartie de quoi, Madame PAYET Rachel 
devra entretenir la parcelle attenante non bâtie ; 
- de décider de déclasser cette parcelle du Domaine Public Communal vers le Domaine Privé Communal, 
opération dispensée d’enqu� te publique car ne portant pas atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurée par la voie ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  DECIDE de céder une parcelle de terrain à Madame PAYET Rachel, après procès-verbal d’arpentage 
établi à ses frais, pour l’Euro symbolique, en contrepartie de quoi Madame PAYET Rachel assurera 
l’entretien de la parcelle attenante non bâtie ; 
 
�  DECIDE de déclasser cette parcelle du Domaine Public Communal vers le Domaine Privé Communal 
en prenant acte que cette opération est dispensée d’enqu� te publique au motif qu’elle ne porte pas atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie ; 
 
 �  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier dont l’acte de vente à 
intervenir. 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
- Mme KREMEUR impliquée en l’affaire,  s’agissant de sa fille, 

n’a pas participé au vote   - 
 

����  



 
 
 

 
 
 
 

PROJET III.12 – Délégation de Service Public pour le Site Touristique de la Mutche  
                           Signature d’un Bail Emphytéotique Administratif : 

VU la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation, 

VU les articles L. 1311-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’avis de la Commission de Délégation de Service Public, 

VU les candidatures reçues pour le développement, la gestion et l’exploitation du camping de la Mutche, 

VU les projets des candidats, 

VU les discussions qui ont eu lieu entre les membres de la commission et les candidats, 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

- de désigner la SARL (à créer) LEGROS LOISIRS BIEN ETRE comme attributaire de la 
Délégation de Service Public ; 

- d’autoriser le Maire à signer la convention de Délégation de Service Public qui prend la forme 
d’un bail emphythéotique assorti d’  une convention d’exploitation non détachable. 

Le délégataire assumera les missions suivantes : 

- conception de nouveaux équipements touristiques et d’hébergement,  
- la réalisation de ses équipements sous maîtrise d’ouvrage de l’emphytéote,  
- l’exploitation et la gestion du site à ses risques et périls. 

Il s’engage à reprendre trois des agents affectés au site. 

 Les principales caractéristiques de ce contrat sont les suivantes : 

- le bail est consenti pour une durée de dix-huit ans et un jour, 
- la redevance est fixée sur la base d’un pourcentage d’ intéressement pour la collectivité en fonction 

du chiffre d’affaire global (dont la p� che à la carpe de nuit), 
- les litiges relatifs à ces baux sont de la compétence des Tribunaux Administratifs, 

Remarques : la collectivité territoriale bailleresse dispose du pouvoir de modifier unilatéralement le 
contrat qui l’unit au preneur ainsi que résilier le bail. Ce pouvoir est fondé sur les exigences de l’ intér� t 
général ou la considération des besoins des services publics intéressés, et son exercice doit � tre ainsi 
justifié. L’emphytéote dont les charges seraient aggravées suite à une modification décidée par la 
collectivité bailleresse doit pouvoir solliciter une indemnisation intégrale, tendant au rétablissement de     
l’équilibre financier du contrat. 

La collectivité locale bailleresse dispose du pouvoir de contrôler les comptes d’exploitation une fois par 
an et de la faculté de vérifier que l’emphythéote se comporte conformément aux dispositions 
contractuelles, lui fournit tous les renseignements nécessaires, et se soumet aux vérifications jugées 
indispensables par la Collectivité. 

 

 



 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 

�  DECIDE de désigner la SARL (à créer) LEGROS LOISIRS BIEN ETRE comme attributaire de la 
Délégation de Service Public ; 

�  DECIDE d’autoriser le Maire à définir les termes exacts de la convention, à négocier avec 
l’emphythéote et à signer la convention de Délégation de Service Public qui prend la forme d’un bail 
emphythéotique assorti d’  une convention d’exploitation non détachable ; 

ceci aux conditions proposées susmentionnées. 

�  AUTORISE le Maire à choisir un Notaire à cet effet. 

����  
 

Résultats du vote : 0 CONTRE, 1 ABSTENTION (SIMONET Patricia), 24 POUR  – présents et 
représentés -. 

 

����  
 

 

PROJET III.13a – Vente d’ appartements situés près de l’Ecole STREIFF  
                              à Madame AGOSTINI-LIEBEL Sylvie : 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 9 Septembre 2009 par laquelle il avait été autorisé à « faire 
toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de l’ immeuble situé près de l’Ecole 
STREIFF » au prix fixé par France Domaines. 
 

Monsieur le Maire informe qu’  après entretien avec Madame AGOSTINI-LIEBEL Sylvie, cette dernière 
est disposée à racheter le logement qu’elle occupe. 
 

Il est donc proposé : 
- de décider de la vente de cet appartement  pour un prix de 28.500 Euros ; 
- de charger un Notaire de la rédaction de l’acte de vente à intervenir ; 
- d’autoriser le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

� DECIDE de céder l’appartement occupé actuellement par Madame AGOSTINI-LIEBEL Sylvie pour 
un prix de 28.500 Euros à cette dernière ; 
 

�  DECIDE de charger un Notaire de la rédaction de l’acte de vente à intervenir ; 
 

�  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

PROJET III.13b – Vente d’ appartements situés près de l’Ecole STREIFF  
                              à la famille VIEIRA DOS MILAGRES/KLEIN : 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 9 Septembre 2009 par laquelle il avait été autorisé à « faire 
toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de l’ immeuble situé près de l’Ecole 
STREIFF » au prix fixé par France Domaines. 
 
 



 
 
 
 

Monsieur le Maire informe qu’  après entretien avec la famille VIEIRA DOS MILAGRES/KLEIN, cette 
dernière est disposée à racheter le logement qu’elle occupe. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de décider de la cession de cet appartement ; la cession s’effectuant conformément à l’article 
L1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et, dans le but de favoriser l’accession à 
la propriété, l’acquéreur se libérerait de sa dette mensuellement après en avoir défini la durée, le 
montant, le prix total ; 

- de charger un Notaire de la rédaction du document à intervenir ; 
- d’autoriser le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 

 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
� DECIDE de céder l’appartement occupé par la famille VIEIRA DOS MILAGRES/KLEIN à cette 
dernière ; 
 
�  DECIDE que cette cession, afin de favoriser l’accession à la propriété, s’effectuera conformément à 
l’article L1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’acquéreur se libérant de sa dette 
mensuellement ; 
 
�  DECIDE de charger un  Notaire de la rédaction du document à intervenir ; 
 
�  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
                         
PROJET IV.14 – Numérotation de voirie 
                            Lotissement « La Résidence du Val des Loups » : 
 
Le Lotissement « La Résidence du Val des Loups » entrant dans sa phase d’occupation, une dizaine de 
permis de construire ayant été déposés, il convient de décider de la numérotation de voirie à attribuer. 
 
Monsieur le Maire propose à cet effet d’entériner la numérotation de voirie proposée. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�  ENTERINE la base de numérotation de voirie présentée, susceptible de modifications pour 
adaptation, si nécessaire, tous les permis de construire n’ayant pas été déposés ; 
 
�  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
PROJET V.15 – Campagne halieutique 2010 
                           Présentation et approbation des règlements 
                           Mutche et Claire Forêt : 
 
Monsieur le Maire présente et soumet à l’approbation les règlements de p� che pour 2010, d’une part aux 
étangs de la Mutche, d’autre part à l’étang de la Claire For� t. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
�  DECIDE d’approuver les règlements de p� che à la Mutche et à la Claire For� t. Ces derniers seront 
applicables toute l’année 2010 ; 
 
�  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 

 
 
 
 

 
 

PREAMBULE – INTRODUCTION GENERALE : 
Le présent règlement et son avenant joint en annexe, ont pour objet de définir les conditions sous 

lesquelles pourra � tre exercé le droit de p� che sur l’ensemble des étangs du domaine communal privé par 
toute personne titulaire d’une autorisation nominative et strictement personnelle délivrée par la Ville de 
MORHANGE en sa qualité de propriétaire. Tout permissionnaire est informé qu’ il s’expose en cas de 
manquement ou d’ infraction à ce règlement, outre à son éviction, aux poursuites telles qu’elles sont 
définies civilement et pénalement par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 
 
ARTICLE 1er – OBLIGATION DE DETENTION D’UN TITRE DE PECHE : 

Nulle personne n’est autorisée à p� cher sur l’ensemble des étangs communaux de la Ville de 
MORHANGE si elle n’est pas titulaire d’une carte de p� che ou autorisation écrite dûment délivrée par le 
propriétaire ou le gestionnaire du tourisme dans les conditions expressément établies.  
 
ARTICLE 2ème – CONDITIONS DE VALIDITE DES TITRES DE PECHE : 

Les permis et autorisations de p� che annuels établis au nom de leurs titulaires respectifs sont 
réputés valables du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours pour l’ensemble des espèces de 
poissons des étangs concernés, sous réserve de l’application des dispositions des articles subséquents. 
D’autre part, et par dérogation à ce qui précède, tout titulaire d’un droit de p� che à validité annuelle 
valable pour l’année civile écoulée, pourra en faire usage pendant toute la période transitoire comprise 
entre le 1er janvier de l’année en cours jusqu©à la date du premier jour de mise en vente des cartes 
annuelles pour la nouvelle périodicité. En aucun cas, cette validité provisoire ne pourra excéder la période 
susmentionnée. 
 
ARTICLE 3ème – CONDITIONS SPECIFIQUES I  : 
 La pratique de la p� che à l’étang de la Claire-For� t reste ouverte aux p� cheurs titulaires d’une 
carte annuelle, d’une carte vacances, ou carte journalière en cours de validité. Par temps de gel, il est 
interdit de briser la glace pour pratiquer la p� che. La p� che de tout carnassier (non compris la perche) est 
strictement interdite sur l’ensemble des plans d’eau pour la période fixée du  «  1er février au 30 avril 
inclus ».  

La réglementation de la pratique de la p� che dans le seul bassin à truites situé le long du ruisseau 
est  confiée à l’Association de P� che. Les conditions d’exercice seront définies par cette dernière et 
affichées aux abords du bassin de manière visible. 

 
 



 
 
 

   L’utilisation de poissons exogènes (non issus des étangs communaux de MORHANGE) est 
strictement interdite pour la p� che du carnassier pratiquée à l’aide de vifs. 
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I l est rappelé que les dispositions de l’article L.236-14 interdisent à toute personne de vendre 
le produit de sa pêche dès lors qu’elle ne possède pas la qualité de pêcheur professionnel en eau douce. 
De même, il est interdit à toute personne d’acheter sciemment ou de commercialiser le produit de la 
pêche d’une personne n’ayant pas la qualité de pêcheur professionnel en eau douce. Toute infraction à 
ces dispositions est susceptible d’être punie d’une amende (150 à 2300 Euros). 
 
ARTICLE 4ème – CONDITIONS SPECIFIQUES I I  : 
 La p� che à l’aide de tout engin tel que nasse, filet, carrelet, etc. est strictement prohibée. Chaque 
titulaire d’une carte de p� che aura la possibilité d’utiliser quatre lignes au maximum dont trois au 
carnassier et une ligne à friture avec flotteur sans moulinet.  Aucun titulaire d’un droit de p� che ne pourra 
prétendre à la délivrance de plus d’une carte, étant entendu néanmoins que les cartes délivrées par le 
Syndicat d’ Initiative échappent à la présente restriction, et pourront � tre acquises par tout titulaire d’une 
carte délivrée par la Régie municipale de p� che. 
               La p� che au leurre est autorisée sur les deux étangs de la Mutche exclusivement, et à l’exception 
de l’ensemble du ruisseau. Cette autorisation ne bénéficiera qu’aux seuls titulaires d’une carte annuelle 
ainsi qu’aux titulaires d’une carte vacances en résidence sur le site touristique. Les distances 
réglementaires  indispensables au respect des autres p� cheurs devront � tres appliquées et respectées 
scrupuleusement. La p� che au poisson mort manié est interdite sur l’ensemble des abords du ruisseau de 
la Mutche. 
 
ARTICLE 5ème – CONDITIONS SPECIFIQUES I I I  : 
 La p� che ne pourra s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-
heure après son coucher, heure légale, sauf dérogation admise au titre de l’avenant (p� che nocturne de la 
carpe). L’heure légale en usage en France, se définit comme l’heure exprimée en temps universel à 
laquelle il convient d’ajouter 2 heures en période d’été, et 1 heure en période d’hiver ( se référer au 
calendrier des Postes). 
 Tout p� cheur devra impérativement conserver ses lignes à proximité de l’emplacement qu’ il 
aura choisi, étant entendu que l’emprise au sol de chaque emplacement par p� cheur ne saura excéder six 
mètres linéaires au plus. Il est interdit de pénétrer dans l’eau pour lancer les lignes ou pour procéder à 
l’amorçage. 
 Les conjoints et les enfants de moins de 16 ans pourront utiliser la ligne à friture  d’un parent 
s’ ils justifient de l’accompagnement du titulaire de la carte valant droit de p� che. 
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ARTICLE 6ème – CONDITIONS SPECIFIQUES IV : 
 La p� che en barque est interdite au milieu de l’étang de la Mutche. Sur les zones autorisées à la 
p� che en barques, les embarcations utilisées pour la p� che devront � tre espacées de 20 mètres l’une de 
l’autre, et à 10 mètres maximum de la limite des roseaux. Cette distance maximum pourra � tre portée à 50 
mètres de la limite des roseaux durant la période comprise entre le 1er octobre et le 30 avril de l’année 
suivante. 

La p� che à partir des barques est strictement interdite devant les digues, devant la plage, dans la 
queue dite d’HARPRICH (enceinte des voiliers), à l’embouchure du ruisseau, sur l’ensemble du petit 
étang de la Mutche et sur l’étang de la Claire-For� t. 

 
 



 
 
 
 

 Les barques devront obligatoirement stationner lors de leur inaction de p� che, à l’emplacement 
spécialement aménagé à cet effet, aucun autre endroit de garage n’étant toléré ou accepté. L’ inobservation 
de cette disposition entraînera l’enlèvement de la barque aux frais et aux risques du propriétaire en 
infraction. 
 En tout état de cause, l’utilisation d’une barque pour la p� che devra � tre strictement conforme 
aux recommandations écrites jointes en annexe qui ont force réglementaire. 
 

ARTICLE 7ème : CONDITIONS SPECIFIQUES V : 
La p� che est autorisée sur les abords des étangs et sur les avancées conformément au plan de zonage joint 
en annexe, à l’exception toutefois : 
 

1.  Pour  l’étang de la Mutche : 
·  Sur la grande digue (côté HARPRICH), ainsi que sous la digue, 
·  sur la digue reliant le petit étang de la Mutche, 
·  à l’ intérieur de l’emplacement réservé au garage des voiliers et mis à disposition du Club Nautique de la Mutche, ainsi 

qu’à l’ intérieur du garage à barques situé côté ruisseau, 
·  sur l’ensemble des abords situés à l’ intérieur du camping (sauf dérogation admise par l’avenant). La p� che sur ces 

abords est strictement réservée en juillet et août, aux seuls résidants du site touristique sous réserve qu’ ils soient en 
possession de la carte adéquate, 

·  à partir du pont du ruisseau de la Mutche, 
·  dans le bassin à truites situé en amont de l’étang côté ruisseau. Dérogation est consentie aux seuls participants inscrits 

régulièrement aux concours organisés à l’ initiative de l’Association MORHANGE PECHE, 
·  sur les avancées réservées à la p� che à la carpe, 
·  sur l’ensemble de l’espace de  la frayère créée à gauche du garage à barques, classée en zone de protection absolue 

compte tenu de sa destination.  
 

Cependant, en cas de réservation par un p� cheur pour une p� che de la carpe de nuit celui-ci reste 
prioritaire pour l’occupation de la place. Il est précisé que la réservation va de midi à midi le 
lendemain.  

 

2.  Pour  l’étang de la Claire-Forêt : 
·  Sur l’ensemble de la digue située au Nord de la clôture de la piscine, ainsi que sur l’ensemble des abords situés derrière 

les courts de tennis jusqu’à la digue. 
 

D’autre part, la Commune a fait aménager aux abords de l’étang de la Mutche : 
-   trois emplacements spécifiques sécurisés destinés en priorité aux personnes handicapées en chaise 

roulante uniquement. L’utilisation de ces emplacements sera tolérée en cas de non occupation par une 
personne handicapée, à toute personne non handicapée. Cependant, une priorité absolue reste 
accordée à toute personne handicapée, m� me si l’emplacement spécifique est déjà occupé par une 
personne valide en action de p� che. Dans ce cas, cette dernière devra laisser immédiatement la place 
à la personne handicapée qui revendiquera son droit prioritaire. 

 
ARTICLE 8ème – CONDITIONS SPECIFIQUES VI  : 
          Tout carnassier ne peut � tre p� ché et doit � tre remis immédiatement et obligatoirement à l’eau 
avec ménagement après sa capture si sa longueur est inférieure à : 

                                                      .   50 cm   pour  le sandre ; 

                                         .   55 cm   pour  le brochet. 
          Cette remise à l’eau ne devra en aucun cas se faire dans les petits bassins adjacents au ruisseau. 
Pour les poissons n’ayant pas la taille minimale requise, le bas de ligne en acier ou en composite devra 
� tre coupé au ras de la gueule de l’animal de manière à lui garantir un maximum de chance de survie.  
           La longueur du poisson est mesurée du bout du museau à l’extrémité de la queue. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
ARTICLE 9ème – CONDITIONS SPECIFIQUES VI I  : 
  Le droit d’utilisation et de la jouissance des barques par leurs propriétaires pour la pratique de la 
p� che, implique de la part de ceux-ci le paiement des droits correspondants pour l’année en cours. Pour 
les barques restant en permanence sur le site, le paiement du droit devra intervenir avant la fin du 1er 
trimestre de l’année en cours.  

 

 Tout propriétaire devra � tre assuré auprès d’une compagnie notoirement solvable pour 
l’ensemble des risques encourus, la Commune de MORHANGE déclinant toute responsabilité en cas 
d’accident ou tout autre sinistre ou de vol. L’utilisation des barques est strictement interdite sans 
l’autorisation écrite émanant préalablement du propriétaire. 

 
 

La Ville de MORHANGE se réserve le droit d’ intervenir à tout moment pour écarter tout danger 
qui pourrait se présenter de manière imminente à l’encontre du public ou encore pour retirer toute barque 
dont la présence n’aura été autorisée, étant entendu que l’autorisation est conférée par l’acquittement du 
droit de mouillage. Dans ce cas précis, la Commune se réserve le droit de réclamer à tout propriétaire 
identifié, le montant de la dépense engendrée par l’ intervention nécessitée. 
 
ARTICLE 10ème – CONDITIONS DE VENTE DES CARTES DE PECHE : 
              Les cartes à validité autre que journalière, ne seront délivrées qu’en Mairie de MORHANGE,  
Les autres cartes (journalières et p� che à la carpe de nuit) seront délivrées dans les lieux suivants : 
Pour  la pêche à la carpe de nuit (car tes journalières &  hebdomadaires) : 

·  A l’accueil du site touristique de la Mutche ; 
·  Café de la Bourse - BECK (10, place de la République)  - carte journalière uniquement 

Pour  la car te journalière : 
·  Café de la bourse - BECK (10, place de la République), 
·  Tabac-Presse MOSA (50, rue Poincaré), 
·  Tabac-Presse VECRIN (Place de la République). 

 

Les tarifs en vigueur ainsi qu’ ils ont été arr� tés par la Commission compétente, et sous réserve de leur 
approbation par le Conseil municipal,  sont les suivants : 
CARTE ANNUELLE PLEIN TARIF : 

·  Etang de la Claire For� t uniquement : ………………..       32,00 €   
·  Les trois étangs (Claire-For� t & les deux Mutche) : …       65,00 €   

CARTE ANNUELLE TARIF REDUIT : 
·  Les trois étangs (Claire-For� t & les deux étangs Mutche) : 48,00 €   

CARTE ANNUELLE ENFANTS DE MOINS DE 14 ANS  ET ETUDIANTS SUR 
JUSTIFICATION DE LA CARTE D’ETUDIANT EN COURS DE VALIDITE :       
                          Tar if unique fixé à : ………………………………………………..     25,00 € 
CARTE ANNUELLE DE PECHE A LA CARPE : 

·  Tarif unique de :……………………………………………………..    200,00 € 
               Compte tenu des contraintes liées à la capacité d’accueil et à la spécificité de ce type de p� che, le 

nombre de cartes vendues sera annuellement limité à 12 unités. Celles-ci seront mises à 
disposition de l’Association « MORHANGE PECHE » qui aura pour mission d’en assurer la 
délivrance. Cette carte annuelle de p� che autorise par extension son titulaire à p� cher le carnassier 
en dehors de la session de p� che à la carpe. Dans ces conditions, cette pratique restera conforme 
aux dispositions du règlement en vigueur. 

REDEVANCE ANNUELLE POUR LE MOUILLAGE D’UNE BARQUE : 
·           Tarif unique de : ……………………………………………………..       40,00 €  

CARTES AUTRES QU’ANNUELLES : 
·  Carte journalière normale (période normale) .……………………………..          8,00 € 
·  Carte journalière  périodes : 1/1 au 31/1 & 1/10 au 31/12 : ……………….        12,00 € 
·  Carte hebdomadaire : (vente  du 1.1. au 31.5 et du 1.10. au 31.12)  ……...         25,00 € 
·  Carte vacances à validité mensuelle 

                (non résidents du site touristique) ………………………………………….        30,00 €  
                            (cette car te mensuelle ne sera valable qu’entre le 1er juin et  le 30 septembre inclus) 
 



 
 
 
 

·  Carte vacances à validité hebdomadaire pour les résidents du site touristique avec utilisation  
d’une seule canne              : 

                                         - adultes : ………………………………………………….……………….          5,00 € 
                                         - enfants : …………………………………………………………………..          3,00 € 

·  Carte de p� che journalière à la carpe 1 nuit (réservation comprise) ………        20,00 € 
·  Carte de p� che hebdomadaire à la carpe (réservation comprise) :………...         80,00 € 
 

� � � � � � �� �� � 	
 � 	� � � � 
� � � � � � � 	� � �� � � � � � �� �� � 	
 � 	� � � � 
� � � � � � � 	� � �� � � � � � �� �� � 	
 � 	� � � � 
� � � � � � � 	� � �� � � � � � �� �� � 	
 � 	� � � � 
� � � � � � � 	� � � 				����				
													, � � � � 	&� � � � � � � 	%	&� 
�
 �� � 	#� - 
 � � � 
 � �� � 	 � � � � 	 
� � 	 � � � �
 � � � � 	 
 � 	 � �� � 	 � � � � �� � �$� � 	 � &� � 	 � � �
�� � � �� � 	 
 �� � � 														, � � � � 	&� � � � � � � 	%	&� 
�
 �� � 	#� - 
 � � � 
 � �� � 	 � � � � 	 
� � 	 � � � �
 � � � � 	 
 � 	 � �� � 	 � � � � �� � �$� � 	 � &� � 	 � � �
�� � � �� � 	 
 �� � � 														, � � � � 	&� � � � � � � 	%	&� 
�
 �� � 	#� - 
 � � � 
 � �� � 	 � � � � 	 
� � 	 � � � �
 � � � � 	 
 � 	 � �� � 	 � � � � �� � �$� � 	 � &� � 	 � � �
�� � � �� � 	 
 �� � � 														, � � � � 	&� � � � � � � 	%	&� 
�
 �� � 	#� - 
 � � � 
 � �� � 	 � � � � 	 
� � 	 � � � �
 � � � � 	 
 � 	 � �� � 	 � � � � �� � �$� � 	 � &� � 	 � � �
�� � � �� � 	 
 �� � � 	
� � � 
� 	� � � � � 	� � � � 	� � � 
�� � �� � � 
� 	� � � � � 	� � � � 	� � � 
�� � �� � � 
� 	� � � � � 	� � � � 	� � � 
�� � �� � � 
� 	� � � � � 	� � � � 	� � � 
�� � � 				����				
 
Toute personne susceptible de justifier de son appartenance à l’une des catégories ci-après énumérées, 
pourra selon le cas, bénéficier de la délivrance d’une carte à tarif réduit, à savoir : 
 

� � tout titulaire d’une pension d’ invalidité reconnaissant celui-ci inapte au travail, 
� � tout titulaire de la carte d’ invalidité au taux minimum de 80%, 
� � toute personne justifiant la qualité d’étudiant (présentation de la carte d’étudiant). 
 
ARTICLE 11ème – CONDITIONS DE CONTROLES DES PECHEURS : 
  Tout p� cheur est tenu de présenter impérativement sa carte de p� che accompagnée d’une pièce 
d’ identité lors de chaque contrôle réalisé par tout garde assermenté dûment habilité par l’autorité 
municipale. Ces contrôles pourront avoir lieu à toute heure de la journée et de la nuit. Tout poisson p� ché 
doit � tre visible par le garde. 
 
ARTICLE 12ème – PROPRETE ET CONSERVATION DES SITES : 

Toute personne qui se sera rendue coupable d’une dégradation quelconque sur le domaine, sera 
mise en demeure de réparer le préjudice subi par le propriétaire. A défaut de s’y exécuter, les réparations 
seront réalisées par une entreprise locale et les frais en résultant lui seront imputés. Il est expressément 
défendu de jeter des détritus quelconques dans les étangs, d’en souiller les abords, et d’allumer du feu sur 
l’ensemble des sites. Toutefois, cette interdiction exclut l’utilisation de barbecues à la condition que les 
utilisateurs respectent les consignes de sécurité et de propreté en vigueur. 
Il est rappelé que pour d’évidentes raisons d’hygiène, le nettoyage du poisson p� ché (écaillage & 
étripage)  est strictement interdit sur les abords des étangs. 
 
ARTICLE 13ème – RESPONSABILITE DE LA MUNICIPALITE : 
  La municipalité décline toute responsabilité quant aux accidents qui pourraient survenir sur les 
domaines communaux, la pénétration de ceux-ci se faisant aux risques et péril des ayants droit. 
 
ARTICLE 14ème – CONDITIONS DE MODIFICATION DU REGLEMENT : 
 D’un commun accord, la Commission communale compétente se réserve le droit de proposer 
toute modification susceptible d’assurer la mise à jour du présent règlement en vertu des circonstances du 
moment. Le règlement modifié ne pourra devenir applicable qu’après son approbation réelle par le 
Conseil municipal ou par le Maire dûment habilité à cet effet. 
 
ARTICLE 15ème – SANCTIONS POUR INFRACTION AU REGLEMENT : 
 Toute personne qui se sera rendue coupable d’une quelconque infraction ou inobservation au 
présent règlement et à son avenant, ne pourra plus à l’avenir prétendre à la délivrance d’une carte de 
p� che, et le titre de p� che de l’année en cours lui sera immédiatement retiré sans qu’ il puisse prétendre à 
un dédommagement quelconque. 
 
ARTICLE 16ème – ACCES AU PETIT ETANG DE LA MUTCHE : 
 L’accès au petit étang de la Mutche est autorisé à tout titulaire d’une carte annuelle de p� che. 
 
 
 
 



 
 
 
ARTICLE 17ème – LIMITATION DES PRISES : 
 

 

 Chaque permissionnaire est tenu de se limiter par journée de p� che, à une prise de :  
� � 2 carnassiers pour les titulaires d’une carte journalière, 
� � 3 carnassiers pour les titulaires d’une carte annuelle, 
� � 3 kg de poisson blanc (y compris la perche) la carpe exceptée, 
� � 1 carpe, étant entendu que le poids de chaque poisson p� ché devra � tre compris entre 2 

& 5 kg, les autres poissons seront remis délicatement à l’eau. 
 

 Enfin il est rappelé que la commercialisation du poisson p� ché dans les étangs communaux 
demeure strictement interdite. 
 

La pêche aux écrevisses : 
 

a) étang de la Mutche : elle est autorisée et pourra se pratiquer exclusivement par les titulaires d’une 
carte de p� che annuelle entre le 1er juillet et le 30 septembre à l’aide de 3 balances au plus dont le 
diamètre maximum ne pourra excéder 30 cm. La taille de capture n’est pas limitée. L’action de 
p� che à l’écrevisse à l’aide d’une balance, équivaut à l’utilisation d’une canne à p� che équipée 
d’un moulinet, et l’utilisation d’une ou plusieurs balances réduit d’autant le nombre de lignes 
autorisées par le règlement ; 

b) étang de la Claire For� t : cette p� che se pratiquera aux m� mes conditions qu’à l’étang de la 
Mutche, mais sans restriction calendaire. Elle sera donc ouverte exceptionnellement toute l’année 
2009 afin d’en réguler la prolifération et d’éviter tout surpeuplement. 
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Etangs de la Mutche  et de la Claire For� t :  
Exceptionnellement et en raison d’un surpeuplement, l’écrevisse pourra � tre pourra � tre p� chée toute 
l’année par les titulaires d’une carte journalière ou annuelle. Le p� cheur pourra utiliser ses trois 
moulinets + la petite canne + 2 balances en respectant son espace de 6 m. De plus les trois moulinets 
pourront � tre remplacés par des balances ; ainsi 5 balances pourront � tre utilisées en plus d’une petite 
canne. 

 
ARTICLE 18ème – ACCES ET CIRCULATION SUR LE SITE DE LA MUTCHE : 
 En vue de faciliter l’accès du site aux p� cheurs, ceux-ci pourront se rendre sur les abords de 
l’étang de la Mutche, mais seulement par les voies de circulation autorisées par les règles en vigueur. 
Toutefois, les bénéficiaires devront veiller à faire stationner leurs véhicules à des endroits adéquats de 
manière à laisser le chemin de rive dégagé en permanence. Aucune dérogation ne sera admise. 
 
ARTICLE 19ème – CONDITIONS D’ACCES AU GARAGE A BARQUES : 
 Les détenteurs d’une autorisation de barque pourront emprunter le chemin d’accès à 
l’embarcadère avec leur véhicule pour se rendre jusqu©à l’enceinte des barques de manière à charger leur 
matériel de p� che dans l’embarcation. Ils veilleront à ce que leurs véhicules stationnent sur le parking 
spécialement aménagé à cet effet, soit le long du chemin d’accès, mais toujours de manière à ne pas g� ner 
les autres utilisateurs du site et les services chargés de l’entretien du domaine. L’accès au parking barques 
est autorisé à l’ensemble des p� cheurs titulaires d’une carte de p� che annuelle dans la limite des places 
disponibles. Il est rappelé que la p� che reste interdite dans l’enceinte du garage à barques. 
 
ARTICLE 20ème – MANIFESTATIONS HALIEUTIQUES : 
 

A l’ instar de 2008, la manifestation connue sous la dénomination : « enduro de la Mutche » 
d’une durée de 120 heures sera reconduite en 2009. Elle aura lieu du 22 au 27 septembre inclus. 
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A l’ instar de 2009, la manifestation connue sous la dénomination : « enduro de la Mutche » d’une 
durée de 120 heures sera reconduite en 2010. Elle aura lieu du 21 au 26 septembre inclus.  
 
 



 
 
 
 
 

NOTE COMPLEMENTAIRE 
POUR L’UTILISATION D’UNE BARQUE 

 
 
 
 La présente note a pour effet d’expliciter les conditions sous lesquelles pourront � tre utilisées les 
barques de p� che. Elle complète les dispositions des articles 6, 9 & 19 du règlement en vigueur. 
 
¶  Tout p� cheur propriétaire d’une barque, désireux d’utiliser cette dernière à usage de p� che, doit � tre 
titulaire d’une carte annuelle exclusivement. 
 
¶  Aucun emplacement quel qu’ il soit, ne pourra faire l’objet d’une réservation pour un usage privatif sur 
le site halieutique. Toute apposition de pancartes ou de poteaux d’amarrage demeure interdite. 
 
¶  tout propriétaire ou utilisateur d’une barque devra, lors de ses déplacements sur le plan d’eau, éviter de 
créer une g� ne pour les autres p� cheurs en action. 
 
¶  Les embarcations autorisées à naviguer sur l’étang de la Mutche, reconnaissables par leurs numéros 
peints de chaque côté à l’avant de la barque de manière visible (numéro de 20 cm de hauteur minimum 
peint en blanc sur fond noir, parfaitement visible) devront � tre en permanence, en parfait état d’entretien. 
La Ville se réserve le droit d’ interdire l’utilisation de toute barque non conforme qui présenterait un 
risque pour la sécurité de son propriétaire ou des autres usagers du site. Il est rappelé que tout propriétaire 
devra posséder à son bord et utiliser  le matériel de sécurité minimal requis en la circonstance et pour lui 
et pour tout invité (gilet, etc.) Il devra � tre assuré auprès d’une compagnie notoirement solvable pour 
l’ensemble des risques inhérents à l’utilisation de son embarcation. 
 
¶  A titre exceptionnel, la Commune, consciente que ces appareils ne sont pas source de pollution d’une 
part, ni générateurs de bruit d’autre part, tolérera l’utilisation de moteurs électriques et uniquement 
électriques mus à l’aide d’une batterie 12 volts, dès lors qu’ ils seront utilisés avec modération et 
uniquement dans le but de se rendre du lieu de garage de la barque, à l’emplacement de p� che choisi par 
le titulaire. L’utilisation de ces moteurs électriques est strictement interdite pour un usage de promenade. 
Tout excès constaté sera immédiatement réprimé par l’autorité compétente qui sera en droit de prononcer 
la suspension du droit de barque, soit de manière provisoire, soit de manière définitive. Il est rappelé que 
la p� che à la traîne est interdite, et que l’action de p� che ne peut se pratiquer qu’à partir d’une barque 
immobilisée. 
 
¶  Les zones affectées à la p� che en barque sont précisées sur le plan ci-joint en annexe. 
 
¶  Il est demandé à tout utilisateur d’une barque, de veiller strictement au respect des présentes 
recommandations qui ont pour objet d’éviter tous problèmes susceptibles de naître entre les personnes 
fréquentant le domaine, et de permettre ainsi une meilleure cohabitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

AVENANT n° 001 
AU REGLEMENT FIXANT CERTAINES CONDITIONS DE PECHE A LA CARPE 

 

 Le présent avenant fixe les dispositions halieutiques réglementaires complémentaires en vigueur sur le site de la Mutche en matière 
de p� che à la carpe sur postes réservés. Il demeurera applicable à l’ensemble des personnes titulaires de l’une ou l’autre cartes de p� che 
délivrées soit par la Mairie, soit à l’accueil du site de la Mutche. Le produit halieutique ainsi défini, comportera les prestations suivantes, à 
savoir : 
 

Les dispositions ci-après sont applicables pour les postes  1 à  18 plus le poste 5bis  pour le Grand Etang et de 19 à 21 pour le petit Etang. 
 

���� ARTICLE A-1 : L’autorisation de la p� che de nuit est accordée exclusivement aux p� cheurs qui s’adonneront à la p� che de la carpe aux 
conditions du présent règlement. 
 

���� ARTICLE A-2 : La p� che à la carpe ne s’exercera qu’à la seule condition que tout poisson pris soit remis à l’eau dans les meilleures 
conditions possibles. 
 

���� ARTICLE A-3 : Un nombre de postes définis et identifiables sur le plan n°02 en annexe, sera réservé à la pratique de cette p� che. Chaque 
poste ne pourra � tre occupé qu’après accord, et exclusivement sur réservation auprès du seul responsable. Le cumul de réservation n’est pas 
admis, la réservation ne pouvant se faire qu’après échéance de la précédente. Dérogation au présent article est cependant accordée dans les 
conditions des dispositions du dernier alinéa de l’article 7ème du Règlement Général de P� che. 
 

���� ARTICLE A-4 : L’autorisation de p� che y afférente ne sera délivrée qu’après lecture et approbation de toutes les clauses du présent 
règlement par toute personne intéressée. 
 

���� ARTICLE A-5 : Tout p� cheur s’engage, sans restriction, au respect absolu du site. Il devra veiller à la propreté des postes qui sera de 
rigueur. Chaque emplacement fera l’objet d’une surveillance étroite, et tout manquement sera immédiatement sanctionné. 
 

���� ARTICLE A-6 : La quantité d’esches et d’appâts servant à amorcer fera l’objet d’une limitation afin d’éviter tout excès. Cependant, cette 
quantité restera modulable suivant la période de la saison, et en fonction de l’évolution du cheptel piscicole. 
 

���� ARTICLE A-7 : Il est interdit de marcher dans l’eau pour lancer les lignes. L’autorisation de marcher dans l’eau est strictement réservée 
pour épuiser le poisson. L’utilisation d’un pantalon de p� che (WADERS) est autorisée à cette fin. Toute autre forme de mise à l’eau des 
lignes demeure interdite. 
 

���� ARTICLE A-8 : Pour l’amorçage, il est interdit de marcher dans l’eau, il est également interdit la mise en place d’un repère, l’utilisation 
d’une barque, d’un bateau pneumatique, bateau électrique miniature et tout engin flottant. L’amorce pourra � tre lancée uniquement du bord. 
L’utilisation de sacs de conservation est interdite. 
 

���� ARTICLE A-9 : La p� che à la carpe de nuit est uniquement réservée sur les emplacements décrits précédemment et prévus à cet effet. Le 
nombre de cannes par autorisation est limité à trois. Cette p� che est « no kill » et tout poisson p� ché sera remis immédiatement  à l’eau avec 
les précautions d’usage. Les autorisations sont à prendre uniquement à l’accueil du site touristique de la Mutche et il est possible de procéder 
à des réservations par avance sur la durée annuelle pour les divers emplacements.  Les réservations sont toujours prévues de midi à midi le 
lendemain. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

PROJET DE REGLEMENT DE PECHE 
ETANG COMMUNAL DE LA CLAIRE FORET 

ANNEE 2010 
 

INTRODUCTION GENERALE :  
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions selon lesquelles pourra � tre exercée la gratuité du droit 
de p� che sur l’étang communal de la Claire-For� t par toute personne titulaire d’une autorisation  écrite nominative 
et strictement personnelle délivrée par la Ville de MORHANGE en sa qualité de propriétaire. Tout permissionnaire 
est informé qu’ il  s’expose en cas de manquement ou d’ infraction à ce règlement, aux poursuites telles qu’elles sont 
définies civilement et pénalement par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 
 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE  DE  LA CARTE DE PÊCHE GRATUITE POUR LA CLAIRE-FORÊT  
AUX MORHANGEOIS : 
Les cartes gratuites pour la p� che à la Claire-For� t ne seront délivrées qu’en Mairie de Morhange, à toute 
personne : 
- de plus de 15 ans qui pourra justifier de son domicile à  Morhange ; 
- ayant la qualité de résident au Camping de la Claire For� t. 
Lors de la délivrance, tout demandeur sera tenu de fournir une photo d’ identité. 
 

CONDITIONS DE VALIDITÉ DE LA CARTE DE PÊCHE GRATUITE : 
La carte de p� che gratuite sera valable du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours et pourra � tre prorogée 
tous les ans sous réserve que le titulaire en fasse personnellement la demande en Mairie,  et qu’ il élise toujours 
domicile à Morhange. 
 

CONDITIONS D’EXERCICE DE LA PÊCHE : 
- Tout  titulaire d’une carte gratuite pourra utiliser une ligne maximum, sans moulinet, (flottante ou plombée, tout 
autre engin est strictement interdit). 
- Les enfants de moins de 15 ans ne pourront p� cher qu’avec une ligne sans moulinet à la condition d’ � tre 
accompagnés d’un adulte titulaire de la carte gratuite. 
- La p� che est interdite sur l’ensemble de la digue située au nord de la clôture de la piscine ainsi que sur l’ensemble 
des abords situés derrière les courts de tennis jusqu’à la digue. 
- Exceptionnellement la p� che à l’écrevisse est autorisée toute l’année pour cause de surpeuplement. Dans ce cas la 
balance remplace la ligne sans moulinet. 
- La p� che ne pourra s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après son 
coucher, heure légale. 
- Par temps de gel, il est interdit de briser la glace pour pratiquer la p� che. 
- La p� che du carnassier (non compris la perche) est strictement interdite du 1er février au 30 avril inclus. 
- Chaque permissionnaire sera tenu de se limiter par journée de p� che, au maximum à une prise de :  
1 carnassier ou 2 kg de poisson blanc ou 2 carpes (la carpe sera remise à l’eau si son poids est inférieur à 1 kg ou 
s’ il est supérieur à 5 kg). 
- Tout carnassier ne peut � tre p� ché et doit � tre remis immédiatement à l’eau avec ménagement après sa capture si 
sa longueur est inférieure à : 50 cm pour le sandre et 55 cm pour le brochet.  
 

PROPRETÉ ET CONSERVATION DES SITES : 
Toute personne titulaire d’un droit de gratuité de p� che, doit concourir à assurer le respect et la sauvegarde de 
l’environnement et du milieu aquatique mis gracieusement à sa disposition. En cas de manquement, elle sera 
rendue coupable des dégradations occasionnées et constatées sur le domaine, et sera mise en demeure de réparer le 
préjudice subi par le propriétaire. La carte de p� che lui sera immédiatement retirée. A défaut de s’exécuter, les 
réparations seront réalisées par une entreprise locale et les frais en résultant lui seront imputés. 
Il est expressément interdit de jeter des détritus dans l’étang, d’en souiller les abords, de nettoyer le poisson p� ché 
(écaillage et étripage) sur place et d’allumer du feu. Toutefois les barbecues seront tolérés à la condition que les 
utilisateurs respectent les consignes de sécurité et de propreté en vigueur. 
 

CONDITIONS DE CONTRÔLE DES PÊCHEURS : 
Tout p� cheur est tenu de présenter impérativement sa carte de p� che lors du contrôle réalisé par tout garde 
assermenté dûment habilité par l’autorité municipale. Toute personne qui se sera rendue coupable d’une 
quelconque infraction ou inobservation du présent règlement pourra se voir retirer sur le champ sa carte de p� che. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

RESPONSABILITÉ  DE LA MUNICIPALITÉ : 
La Commune décline toute responsabilité quant aux accidents qui pourraient survenir aux personnes présentes sur 
le domaine communal de la Claire-For� t ; la pénétration sur celui-ci se faisant à leurs risques et périls. 
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Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

Monsieur  le Maire fait par t à l’assemblée de la tenue d’une journée pêche à la Claire Forêt prévue 
le Samedi 26 Juin à 11 H. 30 + repas sur  place 

 
����  

V.16 – Désignation d’un Garde-Pêche : 
 

Monsieur le Maire propose de nommer Monsieur Michel ROSENBERGER en qualité de Garde-P� che en 
lieu et place de Monsieur Raymond ROSENBERGER. A cet effet, il est proposé d’entériner cette 
nomination,  d’entériner la revalorisation  de l’ indemnité afférente suggérée,  soit 1.750 € au lieu de 1.500 
€ et d’autoriser le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier.  
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

����  ENTERINE la nomination de Monsieur Michel ROSENBERGER en qualité de Garde-P� che à 
compter de 2010 ; 
 

����  ENTERINE la revalorisation de l’ indemnité afférente, soit 1.750 € ; 
 

����  AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

PROJET V.17 a – Syndicat Intercommunal des Eaux de RODALBE et Environs 
                             Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité 
                             du service public de l’eau potable : 
 

Il est rappelé à l’Assemblée que les dispositions de l’article 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, font 
obligation au Maire de présenter chaque année au Conseil Municipal et dans les douze mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable. 
 

Il est proposé à l’Assemblée de se prononcer sur le contenu de ce document établi par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de RODALBE et Environs. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
 

�   EN PREND ACTE 
 

����  
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
PROJET V.17 b – Syndicat Intercommunal des Eaux de RODALBE et Environs 
                              Note de synthèse annuelle sur les données 
                              relatives à la qualité de l’eau distribuée : 
 

Il est rappelé à l’Assemblée que les dispositions du décret n° 94-841 du 26.9.94 et des articles D 1321-
103 à D 1321-105 du Code de la Santé publique, relatifs à l’ information des Consommateurs sur la 
qualité de l’eau distribuée en vue de la consommation humaine, font obligation au Maire de présenter 
chaque année au Conseil Municipal, une note de synthèse émanant de la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales de Moselle et transmise par le biais du Syndicat Intercommunal des Eaux. 
 

Il est proposé à l’Assemblée de se prononcer sur le contenu de cette dernière. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
 

�   EN PREND ACTE 
 

����  
 

 

 

VI.18 – Déclassement du véhicule Camion porteur et nacelle élévatrice : 
 

Monsieur le Maire indique que la Commune vient de procéder à l’acquisition d’un nouveau véhicule 
« camion porteur et nacelle élévatrice » auprès de AB SERVICES à FLAVIGNY sur MOSELLE, et que 
l’opportunité de céder l’ancien véhicule se présente. Le fournisseur se propose effectivement, après 
évaluation, de reprendre l’ex véhicule  à un coût de 500 € Hors Taxes. 
 

Il vous est donc proposé, en vue de sa cession à AB SERVICES, de déclasser ledit véhicule du domaine 
public communal vers le domaine privé communal. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 

�   DECIDE de déclasser du domaine public communal vers le domaine privé communal l’ex véhicule 
« camion nacelle » dans le cadre de sa reprise par AB SERVICES à FLAVIGNY sur MOSELLE  pour un 
coût de 500 € Hors Taxes ; 
 

�   AUTORISE le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

VII.19 – Acquisition de matériel informatique – Signature d’une convention 
             avec la Communauté de Communes du Centre Mosellan : 
 

 

Monsieur le Maire informe que sur proposition de la Communauté de Communes du Centre Mosellan, la 
Ville envisage de procéder à l’acquisition de matériel informatique soit un ordinateur ASUS, écran TFT 
19 pouces, imprimante A3 et couleurs PIXMANIA IX400, ceci pour un coût de 1.035 Euros Hors Taxes. 
 
Cet équipement est proposé dans le cadre spécifique d’accéder au Système d’ Information Géographique 
Intercommunal et bénéficie de ce fait de l’attribution d’une subvention de 50% d’un montant 
subventionnable maximum de 1.000 Euros Hors Taxes. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Il vous est donc proposé d’une part, d’émettre un avis favorable sur cette acquisition et d’autre part, 
d’approuver la convention Ville/Communauté de Communes du Centre Mosellan  afférente, intitulée 
« convention d’achat de matériel informatique dans le cadre de la mise en place du Système 
d’ Information Géographique Intercommunal ». 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
�   EMET un avis favorable à la proposition de matériel informatique émanant de la Communauté de Communes 
du Centre Mosellan, ceci dans le cadre spécifique d’accèder au Système d’ Information Géographique, soit un 
ordinateur et une imprimante, pour un coût de 1.035 Euros Hors Taxes ; 
 
�   PREND ACTE que ce matériel bénéficiera de l’attribution d’une subvention de 50 % d’un montant 
subventionnable de 1.000 Euros Hors Taxes ; 
 

�   AUTORISE  le Maire ou son Adjoint délégué à signer les pièces du dossier. 
 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

 

VIII.20 – Titularisation d’un agent : 
 

Monsieur le Maire informe de la situation de Madame Suzanne HOHENADEL, Agent d’Entretien non 
titulaire à temps non complet, qui a la possibilité de prendre sa retraite dans 6 mois. Cette personne n’est, 
à l’heure actuelle pas titularisée. 
 

Il est donc proposé de titulariser cet Agent. 
 

Monsieur le Maire indique, après avis pris, que Madame HOHENADEL ne s’avère pas favorable. 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré : 
 
 

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par Madame HOHENADEL, 
 

CONSIDERANT que cette régularisation entraînerait une baisse certaine du montant à percevoir, 
 

�  DECIDE, dans l’ intér� t de l’Agent, de ne pas le titulariser. 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 
 

 I.2 b – Décision modificative au Budget Général 2009 
            Transfert de crédits : 
 

Monsieur le Maire informe que dans le cadre de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en particulier son article L 1612-11 ; 
 

Vu les instructions budgétaires et comptables M14 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions 
modificatives du budget ; 
 

Considérant qu’ il est nécessaire de voter de transférer des crédits ; 
 
 
 
 
 



 
 
 
Le Conseil Municipal, après délibéré :  
 
 
 

�  DECIDE DE TRANSFERER les crédits suivants :  
      du Chapitre 21 : 
 

                  article 2183 Matériel de bureau                  :  18.900 € 
 

      au Chapitre 16 : 
 

                  article 1641 Remboursement d’emprunt     :  18.900 € 
 
 

����  
 

Résultats du vote : Pour à l’unanimité (présents et représentés) 
 

����  
 

SALLE DE PRIERES – CHOIX D’UN LIEU D’IMPLANTATION  
 

Monsieur le Maire rappelle l’ information faite en Conseil Municipal du 13 Octobre 2009 à ce sujet. Effectivement, 
l’Association AMAM (Association Maghrébine de l’Agglomération de MORHANGE) souhaite construire une salle 
de prières.  
 

Monsieur le Maire propose donc à l’Assemblée une réflexion afin de définir le lieu d’ implantation le plus 
approprié. Il présente sur plan les 3 emplacements dont il a été  jusqu’à présent question. Aucun autre avis n’étant 
émis, l’emplacement à proposer à l’Association demanderesse reste le dernier présenté, soit un terrain situé entre 
l’Ecole du Bosquet et le Lotissement des Fauvettes.  
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers ont eu connaissance des informations 
suivantes : 

 

����  OPERATIONS « TICKETS GOURMANDS DE NOEL » ET « LIVRES » 
 

 

 

Depuis quelques années, la Ville est  « porteur » des opérations – attribution de tickets gourmands de Noël – et – 
attribution de livres » -. 
 

La première opération consiste à offrir à chaque foyer morhangeois un « ticket gourmand » sous la forme d’un 
panier ou d’un ensemble de denrées de bouche (valeur de 25 Euros en 2008 et 2009) ; la deuxième opération 
consiste à octroyer aux enfants morhangeois des écoles maternelles et primaires  situés dans la tranche des 3-11 
ans ainsi qu’  aux enfants domiciliés à Morhange mais fréquentant des écoles à l’extérieur, un cadeau à caractère 
culturel, à savoir un livre adapté à chaque tranche d’âge remis à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
 

Monsieur le Maire informe à ce propos qu’ il souhaite  reconduire les deux mesures mais en les dissociant, ceci à 
compter de 2010. 
 

La mesure d’attribution de livres portée par la Ville verra les crédits correspondants affectés au Budget Général 
de la Ville qui restera le porteur (coût représenté en 2008 : 4.223 €) ; la mesure d’attribution de tickets 
gourmands de Noël verra les crédits correspondants inscrits au Budget du Centre Communal d’Action Sociale qui 
deviendra le porteur de l’opération, en lieu et place de la Ville (coût représenté en 2008 : 38.750 €). A ce moment 
là, les paniers de denrées de bouche seront uniquement distribués à une catégorie de Morhangeois retenus en 
fonction d’un plafond de ressources déterminé. 
 
 

����  RECOURS AUPRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
 

- 4 recours concernant une baisse sur les primes ; 
- 1 recours pour « défaut de consultation » du Comité Technique Paritaire avant les changements de 
bureaux ; 
- 1 recours contre la suppression de la participation communale à la Mutuelle de l’Est à partir de 2009 ; 
- 1 recours contre la délibération concernant la suppression de la subvention à l’Amicale du personnel 
communal pour les vacances des employés. 

����  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H. 30. 
 
                   


